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Résumé : Enregistré comme organisme de bienfaisance de droit britannique, Antenatal Results and Choices (ARC) fête son vingtième anniversaire en 2008. Le mandat de l’ARC est d’informer les parents et de leur apporter un appui non directif avant, pendant et après le dépistage prénatal. Une bonne part de son travail est de soutenir les parents qui envisagent une interruption de grossesse ou l’ont déjà pratiquée après un diagnostic d’anomalie fœtale. Cet article décrit l’histoire de l’ARC et l’évolution de son travail depuis sa création. Il examine les avortements, en majorité du deuxième trimestre, au Royaume-Uni à partir de l’expérience de l’ARC comme organisation d’appui aux parents. Il résume la législation sur la période pendant laquelle les avortements pour anomalie fœtale peuvent être proposés et aborde des questions qui ont influencé l’expérience parentale de l’avortement après un diagnostic prénatal. Il montre comment les normes de soins ont changé en mieux, partiellement grâce à la formation et aux renseignements qu’ils fournissent largement, et il décrit l’expérience des parents et leurs points de vue sur l’importance des contacts avec d’autres personnes ayant vécu la même épreuve. 
